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 Compte rendu du Conseil d’Administration du 21.01.2026  

 
Présents :      - François Piard (Président) 
           - Marc Mercadier (Trésorier) 
           - Jean-Pierre Perret (Secrétaire)  
          - Suzanne Morand (Administratrice)   
      - Véronique Sobczak (Administratrice) 
Absents :               - Marie France Corneille (Animatrice) 
                               
 
Conseil d’administration 
 

- Suite à l’annonce de François de renoncer à la présidence de notre association, lors de l’AG du 22 novembre 
2025, les dispositions suivantes ont été arrêtées : 
-François accepte de se maintenir à son poste jusqu’à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire. 
-la date de celle-ci est fixée au samedi 14 novembre 2026. 
-nos statuts prévoyant l’existence d’un poste de « vice président », non pourvu à ce jour, Suzanne accepte 
d’assumer cette fonction jusqu’à la prochaine AG, qui devra entériner cette décision avec effet rétroactif. 
-les membres du bureau remercient chaleureusement Suzanne et François pour leurs engagements et 
déterminations à faire vivre notre ALDV. 

 
Séjour à Najac (12) 
 

- dans les semaines qui viennent, Suzanne demandera aux participants, de lui faire parvenir le solde du montant 
de ce séjour, sous la forme d’un chèque à l’ordre des VVF, comme pour l’acompte. 

- Marc établira le chèque complémentaire, correspondant à la contribution de l’ALDV pour maintenir ce genre 
d’activité, malgré l’augmentation importante des coûts demandés par les VVF. 

 
Programmes des randos classiques 
 

- Le programme des randos « classiques » a été établi jusqu’à fin avril 2026. 
 
Randos douces 
 

- Le programme des randos « douces» a été établi jusqu’à fin avril 2026. 
 
Questions diverses 
 

- Le principe de prévenir 48h à l’avance de sa participation aux randos, est apprécié des animateurs. 
- Pour la question du remboursement des frais kilométriques de reconnaissance ou de participation aux 

réunions, il sera fait par les intéressés sur leur déclaration d’impôts, sur présentation d’une attestation 
établie par l’association.  

 
Prochaine réunion du Bureau 
 

- Elle aura lieu le jeudi 16 avril 2026, de 9h30 à 12h, dans la salle Bezert, à Montfavet. (à confirmer)                                         
 
 

La séance est levée vers 11h 
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